


FAITS SAILLANTS 
DU SONDAGE



MÉTHODOLOGIE

• Sondage web réalisé par Léger auprès de 574 pères ayant vécu une séparation conjugale 

au cours des 10 dernières années, résidents du Québec, pouvant s’exprimer en français ou 

en anglais

• L’échantillon est réparti comme suit :

o 377 pères séparés depuis 5 ans ou moins

o 197 pères séparés depuis 6 à 10 ans 

• Les données ont été collectées du 19 février au 11 mars 2024

• À titre indicatif, un échantillon probabiliste de 574 répondants aurait une marge d’erreur de +/-

4,1%, et ce, 19 fois sur 20

• Les résultats ont été pondérés en fonction de l’âge, de la région de résidence, du niveau 

de scolarité, de la langue maternelle et du statut de résidence (propriétaire ou locataire) 

des pères afin d’assurer un échantillon représentatif de la population à l’étude



QUESTIONNAIRE 

Questionnaire de 96 items conçu par le sous-comité sondage du Comité de travail national 

sur les pères et la séparation conjugale.

Thématiques abordées : 

1. Le contexte de la séparation

2. Les démarches effectuées et les intervenants rencontrés

3. Les craintes liées à la séparation

4. La collaboration coparentale

5. Le temps parental

6. Le maintien du lien avec les enfants

7. La reconnaissance des réalités paternelles par les principaux intervenants

8. Le soutien obtenu en lien avec divers besoins

9. La perception du système judiciaire



Garde des enfants

11%

31%

56%

Père Mère Partagée

Au moins un enfant de 0 à 5 ans 

au moment de la séparation

72%



Sources d’inquiétude très ou assez importantes au moment de la séparation

73%

73%

72%

69%

68%

La quantité de temps avec les enfants

La stabilité de la routine des enfants

La qualité de la relation avec les enfants

La collaboration avec l'autre parent

Sa situation financière



17%

30%
36%

11%
6%

Grandement
améliorée

Quelque peu
améliorée

Maintenue Quelque peu
détériorée

Grandement
détériorée

Améliorée

47%

Détériorée

17%

Les répercussions de la séparation sur la qualité de la relation avec les enfants



16%

51%

21%

11%

Très bien Plutôt bien Plutôt mal Très mal

Bien

68%

Mal

32%

Perception générale de l’expérience de séparation



Le cas échéant, considère le 

montant de la pension alimentaire 

tout à fait ou plutôt juste

68%

Très ou plutôt satisfait de la 

décision concernant la garde

79%



Profils de l’évaluation de l’expérience de séparation

Très bien/améliorée/
satisfait/juste

Bien/ améliorée/
satisfait /juste

Mal/ détériorée/ 
insatisfait/injuste

Très mal/ détériorée/ 
insatisfait/injuste

Séparation, dans
l'ensemble

Relation avec les
enfants

Répartition du
temps de garde

Pension alimentaire

très négative (10%) Partagée (56%) Très positive (34%)



Comparé aux pères du profil d’expérience très positive de la séparation, 

les pères dans le profil d’expérience très négative :

Probabilité plus élevée

▪ Garde majoritaire ou exclusive des enfants à l'autre parent

▪ Avoir quitté la résidence familiale où l'autre parent a continué de résider

Probabilité moindre

▪ Avoir participé à la prise de décisions (séparation, garde, pension)

▪ S’être senti adéquatement soutenu pendant le processus de séparation

▪ Sentir que son point de vue a été pris en compte et que son rôle de père a été reconnu et 

valorisé par les différents professionnels et intervenants côtoyés en lien avec la séparation



63%

57%

Démarches
juridiques

Médiation
familiale

Services juridiques et 

psychojuridiques

44%

27%

Services sociaux Services
communautaires

Contact avec intervenants et 

intervenantes



Perceptions de l’adaptation du système judiciaire aux réalités 

et aux besoins des pères

% TOUT À FAIT OU PLUTÔT D’ACCORD

57%

Les intervenants du système 

judiciaire (juges, avocats) sont bien 

formés pour comprendre les 

réalités et les besoins des pères. 

Le système judiciaire laisse un 

espace aux pères pour exprimer

leur point de vue.

Le système judiciaire est 

bien adapté aux réalités 

et aux besoins

des pères.

46%

 Tous

 Seulement ceux avec 

démarches judiciaires

52%

44%

43%

36%



EN SOMME, LORS D’UNE SÉPARATION

L’enfant est au cœur des préoccupations des pères 

1 père sur 10 a une expérience globalement très négative
▪ Garde de l’enfant à l’autre parent

▪ Faible participation à la prise de décisions

▪ Absence de soutien adéquat

▪ Non prise en compte de leur point de vue

▪ Faible reconnaissance et valorisation de leur rôle de père

Des démarches juridiques dans la majorité des séparations
• Mais la plupart des pères perçoivent que le système judiciaire n’est pas adapté à leurs réalités 

et leurs besoins
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